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DÉTARTRANT ALIMENTAIRE - réf 414

� � CARACTERISTIQUES
• • Détartrant liquide de qualité alimentaire.

• • Non toxique.

• • Soluble dans l’eau.      
    

� � UTILISATION

Toutes industries alimentaires, hôtellerie, 
restauration, chaque service d’entretien, 
plomberie, machines à café, bains marie, filtres 
mousseurs, percolateurs, machines à vapeur, 
machines à laver domestiques et industrielles, 
fers à repasser...
• • Non toxique.
• • De qualite alimentaire.
• • Respecte le fer, le cuivre, l’inox, le bronze, pièces 
étamées et galvanisées.
• • Ne contient ni acide chlorhydrique ou nitrique, 
ni phosphorique.

� � MODE D’EMPLOI

• • Pur ou dilué de 5 a 20 % selon l’entartrage.

• • S’utilise par :

- pulvérisation,

- trempage,

- brossage de tout appareil ou piece entartrés, 

à froid mais action accélérée à une température 
de 50 a 60 °.

• • Après détartrage complet, rincer abondamment 
a L’EAU CLAIRE.

� � SÉCURITÉ ET RECOMMANDATIONS

Symbole : C-CORROSIF 

R35 Provoque de graves brûlures.

S1/2 Conserver sous clé et hors de portée des 
enfants. 
S23 Ne pas respirer les vapeurs, aérosols. 
S24/25 Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
S26 En cas de contact avec les yeux, laver 
immédiatement et abondamment avec de l'eau et 
consulter un spécialiste. 
S45 En cas d'accident ou de malaise consulter 
immédiatement un médecin (si possible lui montrer 
l'étiquette). 
S46 En cas d’ingestion, consulter immédiatement 
un médecin et lui montrer l’emballage ou 
l’étiquette. 
S51 Utiliser seulement dans des zones bien 
ventilées.

Etiquetage additionnel relatif aux détergents et 
produits de nettoyage conformément à la Directive 
648/2004/CE : Agents de surface anioniques :    
moins de 5 %
Conforme aux normes relatives aux produits 
pouvant entrer en contact avec les denrées 
alimentaires.

En cas d’urgence : liste des 10 centres anti-poison : 
INRS : 01.45.42.

� � CONDITIONNEMENT
carton de 6 x 1 L   (réf 414-001) 
carton de 6 x 5 L   (réf 414-005)
bidon de 20 L (réf 414-020)


